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DBT 

Société Anonyme au capital de 460.030€ 

Siège social : Parc Horizon, 62117 BREBIERES 

R.C.S. Arras 379 365 208 

(la « Société ») 

 

AVIS DE CONVOCATION  

ET RECTIFICATIF À L’AVIS PARU AU BULLETIN DES ANNONCES LÉGALES OBLIGATOIRES N°156 DU 

29 DÉCEMBRE 2023, ANNONCE N° 2304693 

 

Les actionnaires de la société DBT sont avisés qu’une assemblée générale extraordinaire se tiendra le 

6  février 2024 à 11 heures, à défaut de quorum reportée au 20 février 2024 à 11 heures, au siège social de 

la Société, afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après : 

 

Ordre du jour 

 

Rapport du Conseil d’administration ; 

Rapports spéciaux du Commissaire aux comptes ; 

1. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires ; 

2. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public, ou dans le cadre d’une 

offre publique comportant une composante d’échange, à l’exception de l’offre au public dite « placement 

privé » visée au 1° de l'article L.411-2 du Code monétaire et financier ; 

3. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par émission d’actions ordinaires ou de 

toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, par voie 

d’offre au public dite « placement privé » visée au 1° de l'article L.411-2 du Code monétaire et financier ; 

4. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par émission d’actions ordinaires ou de 

toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, au profit 

d’une catégorie de personnes conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce ; 

5. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription ; 

6. Limitations globales des autorisations d’émission au titre des 1ère, 2ème et 3ème résolutions ; 

7. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital par incorporation de 

primes, réserves, bénéfices ou autres ; 
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8. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social de la Société 

par émission d’actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital 

de la Société et réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise (non recommandée par 

le Conseil d’administration) ; 

9. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 

existantes ou à émettre de la Société au profit des salariés et des mandataires sociaux de la Société et des 

sociétés du groupe DBT ; 

10. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions au profit des salariés et des mandataires sociaux de la Société et des sociétés du groupe 

DBT ; 

11. Limitations globales des autorisations d’émission au titre des 9ème et 10ème résolutions ; 

12. Modification de l’article 11 des statuts à l’effet de prévoir dans le cas d'attributions gratuites d'actions à 

certaines catégories des membres du personnel salarié de la Société uniquement, un pourcentage pouvant 

atteindre 20% du capital social à la date de la décision d'attribution des actions par le conseil 

d'administration ; 

13. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 

RECTIFICATIF À L’AVIS PARU AU BULLETIN DES ANNONCES LÉGALES OBLIGATOIRES N°156 DU 29 

DÉCEMBRE 2023, ANNONCE N° 2304693 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés par le présent avis que le Conseil d’Administration a 
décidé de modifier l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire tel que publié au BALO dans l’avis 

de réunion daté du 29 décembre 2023 par l’ajout de quatre nouvelles résolutions à caractère extraordinaire 

comme suit : 

Ordre du jour 
 

- le point numéro 9 devient point numéro 13, sans autre changement ; et  

- sont insérés en lieu et place, les nouveaux points numéro 9, 10, 11 et 12 suivants  : 

 

« 9. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 

existantes ou à émettre de la Société au profit des salariés et des mandataires sociaux de la Société et 

des sociétés du groupe DBT ; 

10. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou 

d’achat d’actions au profit des salariés et des mandataires sociaux de la Société et des sociétés du groupe 

DBT ; 

11. Limitations globales des autorisations d’émission au titre des 9ème et 10ème résolutions ; 

12. Modification de l’article 11 des statuts à l’effet de prévoir dans le cas d'attributions gratuites d'actions à 

certaines catégories des membres du personnel salarié de la Société uniquement, un pourcentage pouvant 

atteindre 20% du capital social à la date de la décision d'attribution des actions par le conseil 

d'administration ; » 
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Projets de résolutions présentés par le Conseil d’administration de Netgem 
 

- la 9ème résolution intitulée “Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités” devient la 13ème résolution, sans 

autre changement ; et 

- est inséré en lieu et place le texte suivant des nouvelles 9ème, 10ème, 11ème et 12ème résolutions : 

« Neuvième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution 

gratuite d’actions existantes ou à émettre de la Société au profit des salariés et des mandataires sociaux de la 

Société et des sociétés du groupe DBT). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-197-1 et 

suivants du Code de commerce : 

1. Autorise le Conseil d’administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 

époques qu’il déterminera, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société (i) au 

profit des membres du personnel salarié, ou de certaines catégories d’entre eux, ou (ii) au profit des 

mandataires sociaux pouvant bénéficier de telles attributions en vertu de la loi, ou de certains d’entre eux, 

qu’ils appartiennent à la Société ou à des sociétés qui sont liées à celle-ci au sens de l’article L.225-197-2 

du Code de commerce. 

2. Décide que l’émission d’actions de préférence, ainsi que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières 

donnant accès à des actions de préférence sont admises. 

3. Prend acte de ce que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 la présente autorisation 

emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation expresse 

des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront émises, et que 

l’augmentation de capital correspondante est définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive 

des actions aux bénéficiaires. 

4. Décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les 

critères et conditions d’attribution des actions, notamment déterminera si l’acquisition définitive desdites 

actions sera liée à des conditions de performance définies par le Conseil d’administration au moment de 

l’attribution, la durée de la période d’acquisition (qui ne pourra être inférieure à une année), l’existence d’une 

période de conservation des actions et le cas échéant sa durée (qui ne pourra être inférieure à une année), 

et le nombre d’actions par bénéficiaire ; toutefois, si la période d’acquisition a une durée au moins égale à 

deux années pour tout ou partie des actions attribuées, l’Assemblée Générale autorise le Conseil 

d’administration à réduire ou supprimer la durée de l’obligation de conservation de ces actions. 

5. Décide toutefois que l’attribution définitive pourra avoir lieu avant le terme de la période d’acquisition en 

cas de décès ou d’invalidité des bénéficiaires correspondant au classement dans la deuxième ou troisième 

des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la Sécurité sociale, et que, dans une telle hypothèse, 

les actions deviendront alors immédiatement librement cessibles. 

6. Décide que le nombre total des actions attribuées gratuitement dans le cadre de la présente autorisation 

ne pourra pas excéder 8 millions d’actions, étant précisé que (i) le nombre d’actions émises au titre de la 

présente délégation ne pourra à aucun moment excéder 20% du capital social, (ii) les augmentations de 

capital résultant des attributions gratuites d’actions s’imputeront sur le plafond global fixé à la 11ème 

résolution de la présente assemblée, et (iii) à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le pourcentage du 

capital social résultant des actions à émettre pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières 

ou de tous autres droits donnant accès au capital conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables. 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation dans les limites prévues par les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et notamment de : 
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- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ; 
- déterminer la liste ou les catégories des bénéficiaires des actions ; 
- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, notamment la durée de la 

période d’acquisition et la durée de la période de conservation imposées à chaque bénéficiaire ; 
- pour les actions qui seraient, le cas échéant, attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés à 

l'article L.225-197-1, II al. 4 du Code de commerce, soit décider que ces actions ne pourront être cédées 
par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité de ces actions qu'ils seront 
tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ; 

- prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ; 
- constater les dates d’attribution définitive et les dates à partir desquelles les actions pourront être 

librement cédées, compte tenu des restrictions légales ; 
- procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et le 

cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ; 
- fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 

de valeurs mobilières ou de tous autres droits donnant accès au capital, en cas d’émission d’actions 
nouvelles ; 

- imputer, le cas échéant sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la 
libération des actions, constater la réalisation des augmentations de capital réalisées en application de 
la présente autorisation, procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et 

-  prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des attributions 
envisagées. 

8. Prend acte que le Conseil d'administration rendra compte à l'Assemblée Générale annuelle suivante de 
l'utilisation faite de la présente délégation de compétence conformément aux dispositions légales et 
réglementaires et notamment celles de l'article L.225-197-4 du Code de commerce. 

9. Décide de fixer à trente-huit mois la durée de validité de la présente autorisation, décomptée à compter 

du jour de la présente Assemblée et prend acte que la présente autorisation prive d’effet, à compter de ce 

jour et à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet, 

seulement pour les actions gratuites qui n’auraient pas été encore attribuées. 

Dixième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 

souscription ou d’achat d’actions au profit des salariés et des mandataires sociaux de la Société et des sociétés 

du groupe DBT). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du 

Commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de 

commerce : 

1.  Autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, (i) au profit des membres du 

personnel salarié, ou de certains d’entre eux, et (ii) au profit des mandataires sociaux pouvant bénéficier 

de telles attributions en vertu de la loi, ou de certains d’entre eux, qu’ils appartiennent à la Société ou à des 

sociétés qui sont liées à celle-ci au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, des options donnant 

droit à la souscription d’actions ordinaire nouvelles de la Société à émettre au titre d’augmentations de 

capital social, ou à l’achat d’actions existantes de la Société provenant de rachats effectués par celle-ci 

dans les conditions prévues par la loi. 

2.  Prend acte de ce que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de 

souscription d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions ordinaires qui seront émises au fur et à mesure des levées d’options. 

3.  Décide que les options de souscription et les options d’achat consenties dans le cadre de la présente 

autorisation ne pourront donner droit à un nombre total d’actions excédant 8 millions d’actions, étant 

précisé que (i) le nombre d’actions émises au titre de la présente délégation ne pourra à aucun moment 

excéder 20% du capital social, (ii) les augmentations de capital résultant de l’exercice d’options de 

souscription d’actions s’imputeront sur le plafond global fixé à la 11ème résolution de la présente assemblée, 

et (iii) à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le pourcentage du capital social résultant des actions à 

émettre pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières ou de tous autres droits donnant accès 
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au capital conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables. 

4.  Décide qu’il appartiendra au Conseil d’administration de déterminer (i) le nombre des options à accorder et 

(ii) les conditions dans lesquelles les options seront consenties et exercées, et notamment de déterminer 

si l’exercice desdites options sera lié à des conditions de performance qui seront déterminées par le Conseil 

d’administration au moment de l’attribution. 

5.  Décide que le prix de souscription ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé par le Conseil 

d’administration, le jour où les options seront consenties, selon les modalités suivantes : 

- conformément aux méthodes objectives retenues en matière d'évaluation d'actions en tenant compte, 

selon une pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité́ et des 

perspectives d'activité́ de l'entreprise ; ces critères sont appréciés le cas échéant sur une base 

consolidée ou, à défaut, en tenant compte des éléments financiers issus des filiales significatives ; 

- dans le cas d’octroi d’options d’achat, le prix d’achat des actions ne pourra en outre être inférieur à 80% 

du cours moyen d’achat des actions de la Société détenues par celle-ci, conformément à l’article L. 

225-179 du Code de commerce ; 

- le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions ne pourra pas être modifié, sauf si pendant la 

période durant laquelle les options pourront être exercées, la Société vient à réaliser une des opérations 

financières sur titres prévues par la loi ; dans ce cas, le Conseil d’administration procédera, dans les 

conditions réglementaires, à un ajustement du prix de souscription ou d’achat, selon le cas, ou du 

nombre des actions pouvant être obtenues sur exercice des options consenties pour tenir compte de 

l’incidence de l’opération. 

6.  Décide, sous réserve de l’application par le Conseil d’administration des dispositions du quatrième alinéa 

de l’article L.225-185 du Code de commerce, que les options devront être exercées dans un délai maximal 

de dix ans à compter du jour où elles seront consenties, le Conseil d’administration pouvant toutefois réduire 

ce délai, notamment pour les bénéficiaires résidents de pays dans lesquels une durée inférieure est prévue 

par la loi. 

7.  Décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’interdiction de revente immédiate des actions 

souscrites ou acquises sur exercice des options consenties, sans toutefois que le délai imposé pour la 

conservation des titres puisse excéder trois ans à compter de l’exercice de l’option préférentielle de 

souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice des options. 

8.  Décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les 

conditions fixées par la loi, pour déterminer toutes les autres conditions et modalités de l’attribution des 

options et de leur exercice, dans les limites prévues par les dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur, et notamment pour : 

- arrêter la liste ou les catégories de bénéficiaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux  ; 

- fixer les dates ou périodes d’exercice des options, étant entendu que le Conseil d’administration pourra 

(i) anticiper les dates ou périodes d’exercice des options, (ii) maintenir le caractère exerçable des 

options ou (iii) modifier les dates ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues sur exercice des 

options ne pourront être cédées ou mises au porteur, le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou 

interdire l’exercice des options ou la cession ou la mise au porteur des actions obtenues au résultat de 

l’exercice des options, pendant certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision 

pouvant porter sur tout ou partie des options ou des actions et concerner tout ou partie des 

bénéficiaires ; 

- arrêter la date de jouissance des actions nouvelles provenant de l’exercice des options de souscription, 

constater les augmentations de capital résultant de l’exercice des options, modifier les statuts en 

conséquence et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 
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9.  Prend acte que le Conseil d'administration rendra compte à l'Assemblée Générale annuelle suivante de 

l'utilisation faite de la présente délégation de compétence conformément aux dispositions légales et 

réglementaires et notamment celles de l'article L.225-184 du Code de commerce. 

10. Décide de fixer à trente-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du 

jour de la présente Assemblée et prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour 

et à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Onzième résolution (Limitations globales des autorisations d’émission au titre des 9ème et 10ème résolutions). 

— L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer à 8 millions 

d’actions, le plafond global des augmentations de capital, immédiates ou à terme, pouvant être réalisées en 

vertu des délégations conférées au Conseil d’administration par les 9ème et 10ème résolutions de la présente 

assemblée, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le nombre d’actions à émettre pour 

préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières ou de tous autres droits donnant accès au capital 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

applicables. 

Douzième résolution (Modification de l’article 11 des statuts à l’effet de prévoir dans le cas d'attributions 

gratuites d'actions à certaines catégories des membres du personnel salarié de la Société uniquement, un 

pourcentage pouvant atteindre 20% du capital social à la date de la décision d'attribution des actions par le 

conseil d'administration). — L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

décide de modifier l’article 11 des statuts en insérant à la fin le nouvel alinéa suivant : 

 

“Actions gratuites 

Dans le cas d'attributions gratuites d'actions, existantes ou à émettre, à certaines catégories des membres du 

personnel salarié de la Société uniquement, le nombre total des actions attribuées gratuitement pourra atteindre 

20% du capital social à la date de la décision d'attribution des actions par le Conseil d'administration. Ne sont 

pas prises en compte dans ces pourcentages les actions qui n'ont pas été définitivement attribuées au terme 

de la période d'acquisition prévue au sixième alinéa du I de l’article L225-197-1 du Code de commerce ainsi 

que les actions qui ne sont plus soumises à l'obligation de conservation prévue au septième alinéa du I du 

même article.” 

 

Le reste de l’article 11 est inchangé. » 

 

----------------------------------------------- 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 

 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres 

au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du 

Code de Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 2 février 2024 à zéro heure, heure 

de Paris : 
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- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia,  

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 

 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit 

être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier et annexée au formulaire de vote par 

correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte 

d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire 

inscrit. L'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'aurait pas reçu sa carte 

d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris devra demander une 

attestation de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée à son intermédiaire financier. 

 

Les représentants légaux d’actionnaires incapables et les représentants des personnes morales actionnaires 

peuvent être tenus de justifier leur qualité par production d’une expédition de la décision de justice ou d’un 

extrait certifié conforme de la décision des associés ou du conseil les ayant nommés. 

 

II. Modalités de vote à l’Assemblée Générale 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission l’une des  façons 

suivantes : 

 

A. Par voie postale  

  

- Pour l’actionnaire au nominatif : il devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la convocation 

qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et obtenir une carte 

d’admission puis le renvoyer daté et signé à Uptevia à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

- Pour l’actionnaire au porteur : il lui appartient de demander à l’intermédiaire habilité qui assure la 

gestion de son compte-titres qu'une carte d'admission lui soit adressée.  

 

Les demandes de carte d’admission des actionnaires, au nominatif et au porteur, devront être réceptionnées 

par Uptevia – Service Assemblées Générales – 90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris 

La Défense Cedex, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

 

B. Par voie électronique  

 

− Pour l’actionnaire détenant ses actions au nominatif (pur ou administré) : l’actionnaire au nominatif 

pourra accéder au site VOTACCESS via l’Espace Actionnaire Uptevia à l’adresse 

https://www.investor.uptevia.com : 

• les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à l’Espace Actionnaire avec leurs codes 

d’accès habituels. Leur identifiant de connexion sera rappelé sur le formulaire de vote par 

correspondance ; 
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• les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à l’Espace Actionnaire à l’aide de 

l’identifiant de connexion internet rappelé sur le formulaire de vote.  

Après s’être connecté à son Espace Actionnaire, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications 

données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 

 

− Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir 

si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, 

prendre connaissance les conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier de 

l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de 

son intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications 

données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission.  

 

Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du 17 janvier 2024 à 10 

heures (heure de Paris) jusqu’à la veille de l’Assemblée soit le 5 février 2024 à 15 heures (heure de Paris).  

 

Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne 

pas attendre la veille de l’Assemblée pour saisir ses instructions. 

 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 

formules suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 

- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux 

articles L. 225-106 I et L.22-10-39 du Code de Commerce ; 

- voter par correspondance. 

 

A. Par voie postale  

 

- Pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique 

de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite se faire représenter ou 

voter par correspondance puis le renvoyer daté et signé à Uptevia à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 

convocation ; 

- Pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de 

vote auprès de leur intermédiaire financier qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de 

l'Assemblée générale, le compléter en précisant qu’il souhaite se faire représenter ou voter par 

correspondance puis le renvoyer daté et signé à leur intermédiaire financier qui le transmettra avec 

l’attestation de participation émise par ses soins à Uptevia – Service Assemblées Générales – 90 – 

110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex.  

 

B. Par voie électronique  
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Les actionnaires peuvent transmettre leurs instructions de vote, ou donner ou révoquer une procuration au 

président de l’assemblée générale ou à toute autre personne mandatée par Internet, avant l’Assemblée 

Générale, sur le site VOTACCESS dédiée à l’assemblée générale dans les conditions décrites ci-après : 

 

− pour les actionnaires détenant leurs actions au nominatif (pur ou administré) : l’actionnaire au 

nominatif pourra accéder au site VOTACCESS via l’Espace Actionnaire Uptevia à l’adresse 

https://www.investor.uptevia.com : 

• les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à l’Espace Actionnaire avec leurs codes 

d’accès habituels. Leur identifiant de connexion sera rappelé sur le formulaire de vote par 

correspondance ; 

• les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à l’Espace Actionnaire à l’aide de 

l’identifiant de connexion internet rappelé sur le formulaire de vote.  

Après s’être connecté à son Espace Actionnaire, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications 

données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

− pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de 

savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas 

échéant, prendre connaissance les conditions d’utilisation du site VOTACCESS.  

 

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire 

devra s’identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès 

habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS 

et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur, 

dont l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront voter (ou désigner ou 

révoquer un mandataire) en ligne. 

 

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, la 

notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie 

électronique conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code de commerce en envoyant 

un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel 

doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote par procuration précisant les 

nom, prénom, adresse et références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et 

adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné de l’attestation de participation délivrée par 

l’intermédiaire habilité. 

 

Pour pouvoir être prises en compte par la Société, les désignations ou les révocations de mandats 

exprimées par voie électronique devront être reçues au plus tard la veille de l'assemblée générale, à 15 

h 00, heure de Paris. Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandat pourront être 

adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre 

objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  

 

Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du 17 janvier 2024 à 10 

heures (heure de Paris) jusqu’à la veille de l’Assemblée soit le 5 février 2024 à 15 heures (heure de Paris).  

 

Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne 

pas attendre la veille de l’Assemblée pour saisir ses instructions. 

17 janvier 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 8

2400037 Page 10

https://www.investor.uptevia.com/
mailto:ct-mandataires-assemblees@uptevia.com


 

La procuration donnée par un actionnaire est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la 

désignation du mandataire. 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote 

par correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 

 

Les actionnaires peuvent  à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de 

propriété intervient avant le 2 février 2024 à zéro heure, heure de Paris, la société invalidera ou modifiera en 

conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de 

participation. A cette fin, son intermédiaire notifiera le transfert de propriété à la société ou à son mandataire et 

lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 2 février 2024 à zéro 

heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire ou prise en cons idération 

par la société, nonobstant toute convention contraire. 

 

Les Formulaires uniques de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif 

pur ou administré par courrier postal. 

 

III. — Questions écrites 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 

225-84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, à 

l’intention du Président du Conseil d’Administration par lettre recommandée avec accusé de réception à 

l’adresse suivante : DBT, Parc Horizon, 62117 BREBIERES au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la 

date de l'Assemblée générale, soit le 31 janvier 2024. Elles doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. 

 

IV. — Droit de communication 

 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, 

seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société DBT et sur le 

site internet de la société https://www.dbt.fr/investir/ ou transmis sur simple demande adressée à Uptevia. 

 

 En cas de non atteinte du quorum, l’Assemblée Générale sera à nouveau convoquée le 20 février 2024 

à 11h00 au siège social. 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION. 

17 janvier 2024 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 8

2400037 Page 11

https://www.dbt.fr/investir/

